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COMMUNICATION

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)
 

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION COLMARIENNE 
DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME (ACSS)

À la suite de l’examen organisé le 15 mars 2021 à Colmar par l’Association colmarienne de
sauvetage et de secourisme (ACSS), le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique
est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Florian BRUN - Mme Inès NÄGL

- Mme Charlotte COLLARD - M. Timothée REBSTOCK

- M. Titouan GACOUGNOLLE - M. Bertrand SCHOTT

- M. Quentin ILLY - M. Thomas STEFFEN

- M. Axel JACQUIN - M Tristan SYMKO

- M. Julien MULLER

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris
Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Arrêté du 10 mars 2021
portant agrément du président et du trésorier 

de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique
de Reiningue

Le Préfet du Haut-Rhin
Officier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant les
conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique ;

Vu l’arrêté du  9  novembre  2020  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté n°2020-314-02 du 9 novembre 2020 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le courrier de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique
de Reiningue du 19 février 2021 ;

Considérant la  démission  des  fonctions  de  président  de  monsieur Roger  DEBSKI de
l’association  agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique
de Reiningue le 8 décembre 2020 ;

Considérant l'élection  du  12  décembre  2020  par  le  conseil  d'administration  de
l’association  agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique
de Reiningue d’un nouveau président ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

Conformément à l'article R434-27 du code de l'environnement,

Monsieur ELHANI Christian demeurant 4 rue de petits champs – 68950 Reiningue est agréé
dans ses fonctions de président de l’association agréée de pêche et de protection du milieu
aquatique de Reiningue à compter du 12 décembre 2020,

Monsieur  CANOVA Jeremy demeurant 3 rue de Huningue – 68100 Mulhouse est agréé dans
ses  fonctions  de  trésorier  de  l’association  agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique de Reiningue à compter du 1er janvier 2016.

Article 2 :

Conformément à l'article R434-35 du code de l'environnement, leur mandat se termine le
31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du
domaine public.

Article 3 :

L’arrêté préfectoral  du  26 janvier  2016  portant  agrément du président et du trésorier  de
l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Reiningue est abrogé.

Article 4 :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans
un délai  de deux mois  à compter de la  date de notification du présent arrêté.  Elle  peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire  pour  les  avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les
communes de moins de 3500 habitants.

Article 5 :

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Haut-Rhin,

- Monsieur le président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique,

- Monsieur le président de l’association agréée de la pêche et de protection du milieu 
aquatique de Reiningue,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.
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Fait à Colmar, le 10 mars 2021

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER 
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n°2021-18 du 17 mars 2021
portant autorisation du tir du chevreuil à plomb sur le

territoire du lot n°3 de Colmar pour la campagne 2021-2022

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2
et suivants relatifs au temps de chasse ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif
à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du
gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU les  arrêtés  ministériels  du 17  avril  1981  fixant  les  listes  de  mammifères  et  oiseaux
protégés sur l'ensemble du territoire ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont
la chasse est autorisée ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2020-314-02  du  9  novembre  2020 portant  subdélégation  de
signature du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 8 mars 2021 de monsieur le président de l’association de chasse diane
du Wihr, locataire du lot de chasse ; 

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors
de sa séance du 4 mars 2021 ;

VU l’avis du président de la commission Grand Gibier de la fédération départementale
des chasseurs du 4 mars 2021 ;
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Considérant que  l’utilisation  de  plombs  n°1  et  2  est  de  nature  à  limiter  les  risques  de
blessures non mortelles des chevreuils ;

Considérant les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune
sauvage, publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité
d’une  gestion  efficace  des  populations  de  chevreuils  avec  l’utilisation  du
plomb,  sous  réserve  d’une  mise  en  œuvre  optimale  et  d’une  formation
adaptée des chasseurs ;

Considérant que la pratique de la chasse sur le lot n°3 de Colmar est rendu extrêmement
difficile  du  fait  de  sa  situation  en  secteur  à  dominante  viticole  et  de  sa
localisation en zone péri-urbaine avec présence permanente de promeneurs ;

Considérant la  nécessité  de  réduire  la  population  de  chevreuils  compte  tenu  de
l’importance des dégâts constatés sur les vignes ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale
des territoires du Haut-Rhin;

ARRÊTE

Article 1  er   : 
Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à
balle ou au moyen d’un arc de chasse.

Article 2 : 
En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°3 de Colmar est
autorisé au tir du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2021-2022.

Article 3 : 
Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les
conditions dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière
responsabilité du tireur et soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

-  Les  tirs  doivent  être  à  courtes  distances  et  ne  doivent  en  aucun  cas  dépasser
25 mètres séparant le tireur du chevreuil visé,

-  Le  diamètre du  plomb doit  se  situer  obligatoirement  entre  3,75 et  4  millimètres,
soient des cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article 4 : 
Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées
sera établi par le titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des
territoires avant le 15 février.
La commission départementale de la  chasse et de la  faune sauvage sera informée par  la
direction départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.
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Article 5 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin, le maire de Colmar, le président de la fédération
départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des
forêts,  le colonel  commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,  le  directeur
départemental  de la  sécurité publique du Haut-Rhin,  les  agents  de l'office  français  de la
biodiversité,  les  agents  assermentés  du  syndicat  intercommunal  des  brigades  vertes,  les
agents chargés de la police de la chasse,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 17 mars 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur

chef du service eau, environnement
et espaces naturels

Signé

     Pierre SCHERRER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL D’UN RESPONSABLE DE SIP

Le comptable public, responsable du SIP de Saint-Louis, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Madame Nathalie VALENTINI  et à Monsieur Stéphane LERCH,

Inspecteurs, adjoints au responsable du SIP de Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder  24

mois et porter sur une somme supérieure à 60.000€ ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignésci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
BATAIL Adrien contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
BOUCHIR Souad contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
WIELGOCKI Hubert contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
DONMEZ Sadri agent 2.000 € 6 mois 2.000 €
GUTBUB Anne-Laurence agent 2.000 € 6 mois 2.000 €
VERT-PRE Lucas agent 2.000 € 6 mois 2.000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés cci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses
HAAS Christian Inspecteur 15 000 € 15 000 €
BALLERINI Nadia contrôleur 10 000 € 10 000 €
GRÖLI Sandrine contrôleur 10 000 € 10 000 €
LEGGERI Anthony contrôleur 10 000 € 10 000 €
RODRIGUES Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHIBENY Katia contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHMITT Nicole contrôleur 10 000 € 10 000 €
SPAETY Philippe contrôleur 10 000 € 10 000 €
BENAZIZA Sonia agent 2 000 € -
BERTIN Pierre agent 2 000 € -
BOUGAUD Pierre agent 2 000 € -
FUHRER Jocelyne agent 2 000 € -
JACQUET Aurélia agent 2 000 € -
SHALA Belkiza agent 2 000 € -
TAFILI Fatima agent 2 000 € -
VALDAN Carole agent 2 000 € -
VERT-PRE Lucas agent 2 000 € -
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A  Saint-Louis, le 8 février 2021

signé

Le comptable public, 
Responsable du SIP de Saint-Louis

Eliane GUTH
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi

Unité départementale du Haut-Rhin

                                                                                                                           

ARRETE

Portant modification de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et
gestion des intérims dans le département du Haut-Rhin

Le responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2017 portant création et répartition des unités de contrôle de
l’inspection du travail,

Vu l’arrêté ministériel  du 16 février  2021 portant  nomination de M.  Jean-François DUTERTRE sur
l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi Grand Est,

Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 2019 portant nomination  de M. Emmanuel GIROD sur l’emploi de
directeur  régional  adjoint   des  entreprises,  de  la concurrence,  de  la  consommation,  du travail  et  de
l’emploi du Grand Est, chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale du Haut Rhin 

Vu  l’arrêté  n°  2021-72  du  1er mars  2021  de  M.  Jean-François  DUTERTRE directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est , subdélégation
de signature (compétences générales),
   
Vu l’arrêté du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du
travail [Région Grand Est : 20 UC dont 1 unité régionale « lutte contre le travail illégal »

Vu l’arrêté cadre n° 2018/57 du 17 décembre 2018 portant localisation et délimitation des unités de
contrôle et des sections d’inspection du travail de la région Grand Est

Vu l’arrêté n° 2018/66 du 17 décembre 2018 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et
des sections d’inspection du travail du département du Haut-Rhin.
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ARRETE

Article 1 : les agents de contrôle, directeurs adjoints du travail, inspecteurs et contrôleurs du travail dont
les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les entreprises
relevant des sections d’inspection du travail composant les 3 unités de contrôle du  département du Haut-
Rhin :

Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer – 
                                                     Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Philippe BARAD

Section 1 : M. Philippe BARAD, directeur adjoint du travail

Section 2 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail

      Section 3 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail 
à l’exception de : 

– COOP LES OIES SAUVAGES, 27 rue du Logelbach – 68000 COLMAR

affecté à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD

Section 4 : Mme Lovisa SCHAAD, inspectrice du travail

à l’exception de : 

 EURAMECA – 28a rue Edouard Branly - Colmar 

             affecté à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD

Section 5 : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail

à l’exception de :

 Menuiserie BETTINGER - 8 rue du Rempart - Ingersheim 
 Boucherie SIGMANN – 44 rue de la République -  Ingersheim 

             affectées à UC1 – section 1 – M. Philippe BARAD

Section 6 : Mme Françoise PFLIEGER, inspectrice du travail

Section 7 : Mme Magalie MULLER, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 2 à Colmar – Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer -
                                                    Cité Administrative Tour – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD

Section 1 : M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail 

Section 2 : Par intérim 
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Compétence agricole pour le territoire de l’UC2 tel que défini à l’article 2 de l’arrêté du 17 décembre
2018 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail, UC1, section 2

Au titre du régime général :

Pour les communes de Gundolsheim, Osenbach, Westhalten, Wintzfelden : Mme Marielle VAISSON ,
inspectrice du travail, UC2, section 4

Pour  les  communes de  Hattsatt,  Gueberschwihr,  Pfaffenheim,  Rouffach (à  l’exception  de  la  société
MAHLE BEHR affectée à M. Thomas SCHAAD, directeur adjoint du travail, UC2 section 1) : Mme
Lovisa SCHAAD, inspectrice du travail UC1 section 4

Pour les communes de Biltzheim, Niederhergheim, Oberhergheim : M. Claude FOEHRLE, inspecteur du
travail UC2 section 3

Les rues de la ville de Colmar de l’UC2 section 2 telles que définies à l’arrêté du 17 décembre 2018  : M.
Bernard KUNTZ, inspecteur du travail, UC1 Section 3 

Section 3 : Claude FOEHRLE , inspecteur du travail

            Section 4 : Mme Marielle VAISSON, inspectrice du travail

Section 5 : Mme Elodie LODWITZ, inspectrice du travail, 

Section 6 : Mme Elodie SINGLETON, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 3 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : Michel JEHL

Section 1 : M. Michel JEHL - directeur adjoint du travail

Section 2 : Par intérim M. Michel JEHL, directeur adjoint du travail

Section 3 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

à l’exception de :

 SAPAM, 2 b rue Robert Schuman à Rixheim

affecté à UC 3 section 1 – M. Michel JEHL

Section 4 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail

Section 5 : M. Christian PEROD, inspecteur du travail 

à l’exception de :

 Antenne APAMAD, 39 avenue du 8ème Régiment de Hussard à Altkirch

affectée à  UC 3 section 1 - M. Michel JEHL, directeur adjoint du travail
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 ASAME, 4 rue des Castors, 68200 Mulhouse, affecté à UC 3, section 1 – M. Michel JEHL, directeur
adjoint du travail

 Euro P3C, 49 rue Marc Seguin à Mulhouse, affecté à M. Michel JEHL, directeur adjoint du travail

Section 6 : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail

à l’exception de :

 IPCO rue du Rhône à Mulhouse

             affecté à  UC 3 section 1 - M. Michel JEHL

Section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail

Section 8 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail 

Section 9 : Mme Isabelle PERNAK, inspectrice du travail

à l’exception :

 Maisons Lycène route de Thann -  Lutterbach

             affectée à UC 3 section 1 - M. Michel JEHL

 SADEF, rue de la Station, 68700 Aspach le Bas, affectée à l’UC 3 – section 7 – M. Cyril FLORIMONT,
pour  le  traitement  exclusif  du  dossier  de  licenciement  de  salarié  protégé  reçu  le  7  août  2020,  en
application de l’article R 8124-15 du Code du Travail. ?

Section 10 : Poste non pourvu (cf annexe des intérims)

Section 11 : M. Hervé SAUGE,  inspecteur du travail                                                               

Section 12 : Mme Josiane GRILLOT, contrôleur du travail 

à l’exception de :

 Jour de Fête CANOPA, rue Jean Monnet à Wittenheim affecté à UC3 – section 1, M. Michel JEHL

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de
décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux
inspecteurs du travail  ou directeurs adjoints du travail mentionnés ci-dessous pour la section  suivante :

 UC3 section 12 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail.

En cas d’absence ou d’empêchement d’un directeur adjoint  du travail  ou d’un inspecteur du travail
mentionné  ci-dessus,  le  pouvoir  de  décision  est  assuré  par  le  directeur  adjoint  du  travail  ou  par
l’inspecteur du travail  chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article
1 ci-dessus, l’intérim est assuré par un des agents de contrôle désigné au même article selon l’ordre
figurant dans les tableaux en annexe.

Article  4 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.8122-10  du  code  du  travail,  les  agents
mentionnés à l’article 1 participent, lorsque l’action le rend nécessaire, aux actions d’inspection de la
législation du travail sur le territoire de l’unité départementale du Haut-Rhin.

Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 1er décembre 2020 .
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Article 6 : Le directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin est chargé 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Haut-Rhin.

 

Annexe     : tableau de gestion des intérims en cas d’absence du titulaire du poste  

Pour l’unité de contrôle 1     :  

UC 1 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3
Section 1 Section 7 Section 6 Section 3

Section 2 Section 4 Section 1 Section 6

Section 3 Section 5 Section 7 Section 1

Section 4 Section 6 Section 3 Section 5

Section 5 Section 3 Section 2 Section 4

Section  6 Section 2 Section 5 Section 7

Section  7 Section 1 Section 4 Section 2

Pour l’unité de contrôle 2     :  

UC 2 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3
Section 1 Section 4 Section 3 Section 5

Section 2 Section 5 Section 6 Section 1

Section 3 Section 6 Section 5 Section 4

Section 4 Section 1 Section 2 Section 3

Section 5 Section 2 Section 1 Section 6

Section 6 Section 3 Section 4 Section 2

5

Fait à Colmar, le 18 mars 2021

Le responsable de l’unité
départementale
du Haut-Rhin,

signé    
Emmanuel GIROD



Pour l’unité de contrôle 3     :  

UC 3 Intérimaire 
1

Intérimaire 
2

Intérimaire 
3

Intérimaire 
4

Intérimaire 
5

Intérimaire 
6

Section 1  Section 11 Section 2 Section 9 Section 7 Section 5 Section 6

Section2 Section 1 Section 6 Section 4 Section 7 Section 11 Section 9

Section 3 Section 9 Section 5 Section 11 Section 8 Section 6 Section 2

Section 4 Section5 Section 7 Section 2 Section 9
I

Section 8 Section 1

Section 5 Section 3 Section 7 Section 9 Section 4 Section 11 Section 8

Section 6 Section 4 Section 5 Section 8 Section 3 Section 1 Section 11

Section 7 Section 11 Section 9 Section 3 Section 6 Section 4 Section 5

Section 8 Section 6 Section 3 Section 1 Section 4 Section 5 Section 2

Section 9 Section 2 Section 1 Section 3 Section 11 Section 5 Section 7

Section10 Section 8 Section 2 Section 6 Section 3 Section 4
.

Section 9

Section11 Section 7 Section 3 Section 5 Section 2 Section 9 Section 1

Section 12 Section 4 Section 1 Section 11 Section 6 Section 3 Section 7
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Arrêté n° 2021/G-26 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'auxiliaire de puériculture territorial principal de 2ème classe 

Session 2021 
 
 
 

La Vice-Présidente, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation 
des concours pour le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté n° 2020/G-79 portant ouverture du concours d'auxiliaire de puériculture territorial principal de 
2ème classe - session 2021 - en date du 13 août 2020 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 2 mars 2021 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

VU l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant 
la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

VU l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19. 

  
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste d'aptitude établie à l'issue de la session 2021 du concours d'accès à l'emploi d'auxiliaire de 

puériculture territorial principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 
 
 
 

BAUER Alexandra 

BERINGER Mélanie 

BONVALOT Florine 

BOUFENAR Hayet 

CAPACES Frederic 

CHABOZ Mylène 

DUPAIN Anne 

GARDET Charlène 

GHRIBI Anissa 

KOHLER Marie 

LABREVEUX Blandine 

LAMON Stéphanie 

LIECHTI Morgane 

MARTIN Elodie 

MERDJI Lyna 

MERTZ Marie 

MICHALLET Alexandre 

MICLO Cassandra 

MOREAU Laure 

PARMENTIER Elodie 

PATINO HERRERA Nancy 

PIERRAT Sandrine 

PLANUS Saba 

PONS Camille 

RICHET Aude 

SAGE Charlotte 
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SCHIED Catherine 

SCHUTZ Gaëlle 

STENGEL Laura 

VIEILLE Ludivine 

ZARFI Laura 

 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- transmis à Monsieur le Président du Centre de gestion du Bas-Rhin, 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 10 mars 2021 
 
 

« Signé » 
 
 
 Monique MARTIN 
 Maire-adjointe de Munster 
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Arrêté n° 2021/G-27 - portant ouverture du concours 
d’Agent Territorial Spécialisé principal de 2ème classe des Ecoles Maternelles  

- session 2021 - 
 

La Vice-Présidente, 
 
VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ;  

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée, relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du 

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et 

des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap 

Vu  le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013, relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 

des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 

publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

VU  le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement 

de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 

territoriale ; 

VU le décret n° 2010-1068 du 8 septembre 2010, fixant les modalités d'organisation des concours pour le 

recrutement des agents territoriaux spécialisés principaux de 2ème classe des écoles maternelles ; 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié, relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 

ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique 

Française ; 

Vu  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié, relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

Vu  le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié, relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 

présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

Vu  le décret n° 2002-872 du 3 mai 2002, relatif au troisième concours de recrutement pour certains cadres 

d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié, fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours 

de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

VU le décret n° 92-850 du 28 août 1992, portant statut particulier du cadre d’emplois des agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles ; 

Vu  le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 modifié, fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères 

de famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours ; 

VU le Code du Sport, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de haut 

niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions de diplômes ; 
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Vu l’arrêté n° 2020/G-84 fixant le protocole sanitaire pour l’organisation des concours et examens 

professionnels par le Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2007, fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 

d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique subordonnés à la possession de diplômes 

ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs 

spécialités de formation ; 

VU la convention 05 ATSEM/2021 entre les Centres de gestion relative à l’organisation du concours d’Agent 

Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles Pal de 2ème classe – session 2021 ; 

VU  le recensement des postes à mettre au concours effectué par les Centres de gestion du Doubs et du 

Haut-Rhin ;  

 
 

ARRÊTE 

 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise en convention avec le 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs les concours externe, interne et de 
3ème voie d'Agent Territorial Spécialisé principal de 2ème classe des Ecoles Maternelles – session 2021. 

50 postes sont ouverts aux concours répartis comme suit : 

30 postes au concours externe soit 60 % des postes à pourvoir, 
15 postes au concours interne soit 30 % des postes à pourvoir, 
5 postes au 3ème concours soit 10 % des postes à pourvoir. 

 
 
 
Art. 2 : Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires du certificat d'aptitude professionnelle petite 

enfance ou justifiant d'une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par 
le décret du 13 février 2007 susvisé. 

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux fonctionnaires 
et agents de l'Etat et des établissements publics qui en dépendent, aux militaires ainsi qu'aux agents 
en fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent 
justifier au 1er janvier 2021 de deux années au moins de services publics effectifs effectuées auprès 
de jeunes enfants en milieu scolaire et maternel, compte non tenu des périodes de stage ou de 
formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. Ils 
doivent également justifier qu'ils sont en activité le jour de la clôture des inscriptions. 

Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiants, au 1er janvier 2021, de l'exercice pendant 
quatre ans au moins soit d'activités professionnelles, quelle qu'en soit la nature, (effectuées dans le 
secteur privé ou sous un régime de droit privé dans une administration ex : contrat emploi-jeune) soit 
de mandats en qualité de membre d'une assemblée délibérante d'une collectivité territoriale, soit 
d'activités accomplies en qualité de responsable, y compris bénévole, d'une association. 

La durée du contrat d'apprentissage et celle du contrat de professionnalisation sont décomptées dans 
le calcul de la durée d'activité professionnelle exigée pour se présenter au concours. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, 
lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. 

Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités ou d'un ou plusieurs mandats 
aura été simultané ne sont prises en compte qu'à un seul titre. 
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Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 27 avril 2021 au 02 juin 2021 inclus : 
 

 Sur le site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « concours/examens », 
puis « inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ». L’inscription par voie télématique peut être 
effectuée au Centre de gestion du Haut-Rhin. 
 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie électronique. 
 

 Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives demandées 
seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 
22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 10 juin 2021 dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas acceptées. 

 
 
 
Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat médical 

téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un médecin agréé du 
département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. Le certificat médical doit 
avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves et au plus tard 6 semaines avant 
le déroulement des épreuves. La date limite de transmission est fixée au 25 août 2021, soit 6 semaines 
avant le déroulement des épreuves. 

 
 
 
Art. 5 : Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 6 octobre 2021. Le(s) lieu(x) d'organisation des 

épreuves fera(ont) l'objet d'un nouvel arrêté. Les candidats seront répartis sur le(s) site(s) en fonction 
de leur lieu de résidence et de la capacité d'accueil de la ou des salle(s) retenue(s). 

 
L'épreuve d'admissibilité du concours externe consiste en la réponse à vingt questions à choix multiple 
portant sur des situations concrètes habituellement rencontrées par les membres du cadre d'emplois 
dans l'exercice de leurs fonctions. 
Durée : quarante-cinq minutes ; coefficient 1. 

 
L'épreuve d'admissibilité du concours de 3ème voie consiste en une série de trois à cinq questions à 
réponse courte posées à partir d'un dossier succinct remis aux candidats portant sur les problèmes 
susceptibles d'être rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles maternelles dans l'exercice 
de ses fonctions. 
Durée : deux heures ; coefficient 1. 
 

 La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au mois de novembre 
2021 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour être 
admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves 
d’admission. 
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Art. 6 : Les épreuves d'admission se dérouleront à Colmar et au plus tôt le 6 octobre 2021 notamment pour 
le concours interne. 

 
L'épreuve d'admission des concours interne et de 3ème voie consiste en un entretien débutant par une 
présentation par le candidat de son expérience professionnelle et des compétences qu'il a acquises à 
cette occasion, sur la base d'un document retraçant son parcours professionnel. 
 
Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités 
territoriales, est fourni par le candidat au moment de son inscription et remis au jury préalablement à 
cette épreuve. 
 
Cet entretien se poursuit par une conversation visant à apprécier, le cas échéant sous forme de mise 
en situation professionnelle, la capacité du candidat à analyser son environnement professionnel et à 
résoudre les problèmes les plus fréquemment rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles. 
Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé. 
 
L'épreuve d'admission du concours externe consiste en un entretien permettant d'apprécier l'aptitude 
du candidat et sa motivation à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois ainsi 
que ses connaissances de l'environnement professionnel dans lequel il sera appelé à exercer ses 
fonctions. 
Durée : quinze minutes ; coefficient 2. 

 
La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au plus tôt au mois de 
décembre 2021 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

A l'issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, la liste d'admission. 

En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Le président du jury transmet la liste mentionnée ci-dessus à l'autorité organisatrice des concours, 
avec un compte-rendu de l'ensemble des opérations. 

Au vu de la liste d'admission, l'autorité organisatrice des concours établit par ordre alphabétique la 
liste d'aptitude correspondante. 

 
 
 
Art. 7 : Le jury est souverain. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou d'admission 
entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 
après application des coefficients correspondants. Il s'agit d'un seuil d'admission minimal. Le jury a la 
possibilité, au vu des résultats, de fixer un seuil d'admission plus élevé. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 
 
 
Art. 8 : Pour chacun des concours, le président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste d’aptitude 

par ordre alphabétique.  
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Art. 9 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· affiché aux Centres de gestion du Doubs et du Haut-Rhin, 
· transmis aux délégations régionales du Centre national de la fonction publique de Bourgogne-

Franche-Comté et du Grand-Est, 
· transmis à Pôle Emploi des départements du Doubs et du Haut-Rhin, 
· publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 10 mars 2021 
 
 

« Signé » 
 
 
 Monique MARTIN 
 Adjointe au Maire de Munster 
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